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des mystères de la foi et de mettre promptement fin au 
régime imaginé par Roldan et aggravé par Bobadilla. — 
Ces ordres furent bien mal obéis. 

273. — Sous son administration, les indigènes furent 
poursuivis par le fer et le feu ; leur instruction religieuse 
fut négligée au point qu'on leur refusait le temps de se 
rendre aux catéchismes. 

274. — Cependant, les quelques prêtres, séculiers ou 
religieux de Saint-François, qui se trouvaient alors dans 
l'île, s'efforçaient d'accomplir leur ministère, mais quels 
fruits pouvaient-ils espérer auprès de gens ainsi opprimés 
et scandalisés? Quel respect ces malheureux Indiens pou-
vaient-ils éprouver pour une religion professée par des 
gens dissolus, qui prenaient leurs femmes et leurs enfants? 

275. — Le plus précieux fruit du ministère évangé-
lique, à cette époque, fut presque tout en faveur de ces 
pauvres petits Indiens qui, avant de connaître le mal, 
moururent avec la grâce du baptême. 

276. — Les Papes réclamèrent énergiquement contre 
les traitements infligés aux Indiens. Paul II déclara que 
c'était une invention du démon que d'affirmer que les 
Indiens pouvaient être réduits en servitude et il écrivit 
à l'archevêque de Tolède : "La sagesse incarnée ordonne 
d'instruire tous les peuples et de porter sans distinction 
la lumière à tous, parce que tous sont capables de la re-
cevoir. Les Indiens sont des hommes comme nous. Nous 
déclarons que les Indiens, comme tous les autres peuples, 
même ceux qui ne sont pas encore baptisés doivent jouir 
de la liberté naturelle et de la propriété de leurs biens". 

277. — En 1510, cinq religieux dominicains, recom-
mandables par leurs talents, leur zèle et leurs vertus apos-
toliques, furent envoyés à Hispaniola à la demande du 
roi Ferdinand : c'étaient les Pères Pierre et François de 
Cordoue, Antoine de Montesino, Jean Garcès et Dominique 
de Mendoza. 
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278. — Le Père Antoine de Montesino, ayant, dans un 
sermon, rappelé que les répartitions d'Indiens étaient illi-
cites, contraires aux lois divines et humaines, on murmura 
contre lui et il fut arrêté. Libéré sur promesse qu'il s'ex-
pliquerait en chaire, il récidiva le dimanche suivant et 
porta plus loin encore ses anathèmes. 

279. — A la suite de cet incident, le roi d'Espagne 
invita Pierre de Cordoue et ses religieux à cesser d'invec-
tiver "contre un si grand nombre de personnes sages". 

280 — Pierre de Cordoue fonda en 1512, à Saint-Do-
mingue, le couvent de Sainte-Croix, le premier que l'ordre 
de Saint-Dominique ait érigé dans le Nouveau-Monde. 

281. — En 1516, le cardinal Ximénès régla que chaque 
missionnaire aurait dans son église un sacristain de bonnes 
mœurs, capable d'apprendre à lire aux enfants des Indiens 
et de leur enseigner la langue castillane. Il nomma trois 
commissaires, religieux de saint Jérôme, pour enquêter sur 
la situation à Hispaniola. 

282. — Ils arrivèrent à destination le 20 décembre 1516, 
avec quatorze religieux appartenant aux ordres de Saint-
Dominique et de Saint-François. 

283. — Les religieux de saint Jérôme jugèrent qu'il 
fallait, pour éviter un plus grand mal tolérer les répar-
titions, mais ils ne négligèrent rien de ce qui pourrait 
alléger le joug espagnol et amener leurs compatriotes à 
plus de douceur et d'humanité. 

284. — Le plus illustre défenseur des Indiens fut Bar-
thélemy de Las Casas. Dès 1502, il se déclara leur pro-
tecteur. Pour exposer et soutenir leur cause, il traversa 
douze fois l'Océan. Il parla, écrivit, négocia, toujours avec 
chaleur et conviction. 

285. — U y a malheureusement une ombre à sa gloire. 
Son dévouement à ses chers Indiens l'induisit à favoriser 
l'introduction des Noirs à Hispaniola. 
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286. — Le pape Jules II avait créé en 1511, les évêchés 
de Saint-Domingue, de Saint-Jean de la Maguana et de 
La Conception. 

Mais à la demande de l'empereur Charles-Quint, le pape 
Clément VII réunit les deux sièges de Saint-Domingue et 
de La Conception. Saint-Domingue conserva la dignité du 
siège épiscopal, et, en 1547, il fut érigé en métropole avec 
le droit de Primatie dans 
tout le Nouveau-Monde. 
L'archevêque étendait sa 
juridiction sur tous les é-
vêques de la dépendance 
de l'Audience Royale, sur 
Cuba, Saint-Jean de Por-
to-Rico, la Floride et toute 
la côte ferme depuis l'île 
de la Trinité jusqu'à 
l'isthme de Panama. 

287. — Don Sébastion 
Ramirez de Fuente fut le 
premier évêque de Saint-
Domingue où il arriva en 
1528. Il s'efforça de réta-
blir la paix dans son dio-
eèse et il institua une école 
en faveur des Indiens. En 
1544, l'empereur l'envoya 
au Mexique et son absence 
fut grandement préjudi-
ciable à la colonie. SAINT PIERRE CLAVER. 

288. — Parmi les successeurs de Ramirez sur le siège 
de Saint-Domingue, il faut nommer Augustin Davila et 
Dominique Ferdinand Navarette. 

Augustin Davila, de l'ordre de Saint-Dominique, em-
ployait presque tous ses revenus à entretenir et à soulager 
les pauvres. 

Dominique Ferdinand Navarette fut nommé en 1678 et 
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mourut en 1685. Il procura aux Jésuites qui, depuis déjà 
plus de trente ans, évangélisaient Saint-Domingue, un éta-
blissement solide et leur fonda un collège. 

PÉRIODE FRANÇAISE 

289. — Levasseur expirant sous les coups des assassins, 
s'était écrié : "C'est assez! Qu'on m'amène un prêtre! 
Je veux mourir catholique." Ces paroles indiquent qu'en 
1652, il se trouvait des ecclésiastiques sur la grande terre 
en face de la Tortue. 

290. — L'organisation religieuse, dans la partie fran-
çaise de Saint-Domingue, reste assez cahotique jusque 
dans les premières années du XVIIIe siècle. Aucune auto-
rité ecclésiastique ne préside à l'administration spirituelle 
de la colonie; les cadres varient sans cesse; le clergé se 
recrute malaisément et dans de mauvaises conditions. 

291. — En 1681, il n'y a que huit prêtres pour desser-
vir treize chapelles servant de paroisses et pourvoir aux 
besoins religieux de six mille six cent quarante-huit per-
sonnes éparses sur trois cents lieues de côtes. 

292. — Trois congrégations sont autorisées à envoyer 
leurs sujets exercer leur ministère à Saint-Domingue : les 
Carmes, les Capucins et les Jacobins appelés encore Do-
minicains ou Frères Prêcheurs. 

293. — Ces congrégations étaient complètement indé-
pendantes les unes des autres; elles relevaient directe-
ment de la Propagande et n'avaient aucune attache avec 
les évêques de France. 

Le supérieur ecclésiastique local portait en Haïti, com-
me d'ailleurs dans les autres colonies françaises à cette 
époque, le titre de vice-préfet. 

294. — Dès avant 1670, les Carmes occupent les parois-
ses de Nippes et de Rochelois; quelques années plus tard, 
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ils se chargent de la Grand'Anse et d'une église de Léo-
gane. 

295. — C'étaient probablement des Capucins qui, en 
1652, se trouvaient dans la région de Port-de-Paix. En 
1682, ils sont au nombre de six dans l'île quand il leur 
faudrait être au moins seize. Ils étaient chargés de tou-
tes les paroisses du Nord, du Grand et Petit-Goâve et de 
l'Acul. 

296. — En 1702, les Capucins déclarent que leur ordre 
est, pour le moment, dans l'impossibilité d'assurer le ser-
vice religieux dans la colonie et qu'ils abandonnent la 
mission d'Haïti, 

297. — Les Jacobins avaient les paroisses de l'Esterre, 
de la Petite-Rivière et du Cul-de-Sac. 

298. — Ce n'est qu'en 1780 que le Préfet apostolique 
reçoit le pouvoir d'administrer le sacrement de confir-
mation et de siéger au Conseil Supérieur. 

Les limites des deux préfectures apostoliques ne seront 
définitivement fixées qu'en 1721. 

299. — Les Jacobins étendent leur juridiction des Go-
naïves aux Anses-à-Pitre, c'est-à-dire sur nos départe-
ments actuels de l'Artibonite, de l'Ouest et du Sud. Le 
chef-lieu de leur mission fut Léogane jusqu'en 1775, épo-
que où il fut transféré à Port-au-Prince. 

300. — Les Jésuites furent chargés de toute la région 
du Nord de 1704 à 1764. Leur Préfet résidait au Cap. De 
1764 à 1768, ils furent remplacés par des séculiers, aux-
quels succédèrent des Capucins (1768-1800). 

301. — Le ministère à Saint-Domingue était singuliè-
rement pénible. Les missionnaires avaient à lutter contre 
la chaleur torride, le paludisme, le mal de Siam ou fièvre 
jaune. Il leur fallait parcourir de grandes distances pour 
voir les malades. Un prêtre était souvent seul là où il en 
aurait fallu dix. 

302. — Les blancs avaient trop souvent une conduite 
déplorable; — ils rappelaient, presque tous, ces flibus-
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tiers et boucaniers qui croyaient "faire beaucoup que de 
n'avoir pas entièrement oublié le Dieu de leurs pères", 
— "gens de sac et de corde, gens sans honneur", disait 
de Brach. 

303. — Vers le milieu du XVIIIe siècle, le recrutement 
s'améliore; il passe à Saint-Domingue des gens "comme 
il faut" et qui "policent le pays". 

304. — Et néanmoins, la religion y reste très peu con-
nue et elle est encore plus mal pratiquée : le plaisir et 
les affaires sont le grand souci du colon. Le colon ne 
poursuit pas le prêtre de sa haine, mais il reste, à son 
égard, défiant et insolent avec une nuance d'hostilité. 

305. — Parlant des noirs des petites Antilles, le Père 
du Tertre loue leurs bonnes dispositions, leur attache-
ment à la vertu et leur assiduité à fréquenter les sacre-
ments. — Mais à Saint-Domingue, que d'entraves, Jésuites 
et Jacobins rencontrent, quand ils veulent s'intéresser au 
bien moral de l'esclave ! 

306. — Il existe, il est vrai, des lois et des ordonnances 
qui obligent les maîtres à envoyer leurs engagés et es-
claves à la Messe les dimanches et fêtes ainsi qu'aux caté-
chismes — et cela sous peine d'amendes élevées. Le Code 
Noir prescrit de baptiser tous les Noirs et de les instruire 
de la religion catholique. 

307. — Dans la réalité, ces lois et ordonnances très 
sages, sont souvent méconnues. 

308. — Le zèle et le dévouement des Jésuites seront 
attribués à l'esprit de domination; on les accusera de se 
servir des dogmes religieux qu'ils prêchent pour affaiblir 
les rapports de dépendance sur lesquels repose l'ordre 
colonial. 

309. — En dépit de toutes les pénalités édictées, le 
baptême des noirs sera souvent retardé jusqu'à l'âge 
de dix ans et au delà. Sous prétexte que les esclaves ma-
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riés pourraient prétendre s'assimiler aux blancs, il est des 
propriétaires qui refusent leur consentement, légalement 
nécessaire, aux mariages de leurs esclaves. On pousse la 
méfiance jusqu'à ne point permettre que le religieux char-
gé des noirs remplisse seul auprès d'eux toutes les fonc-
tions curiales. 

310. — Quant à l'instruction, elle est considérée comme 
dangereuse. "La sûreté des blancs exige qu'on tienne les 
nègres dans une profonde ignorance." — Si le marquis 
de Fénelon fait instruire les siens, c'est pour que "les 
moines ne mandent point en France qu'il ne croie point 
à sa religion et qu'il n'en a point". (1764). 

Ni l'indifférence, ni l'hostilité ne déconcertent le dé-
vouement des vrais apôtres à Saint-Domingue. 

311. — Au premier rang de ceux-ci, il faut placer le 
Père Boutin qui fut, au Cap, pendant trente-sept ans 
(1705-1742), le curé des noirs et des matelots. 

312. — Le P. Boutin fonda un hôpital pour les ma-
lades et les pauvres. Il recueillit une quinzaine d'orphe-
lines qu'il confia à des personnes pieuses. Il ouvrit une 
école gratuite où l'on enseignait la lecture, l'écriture et 
les travaux manuels. 

En 1733, il substitua à l'hôpital et à la maison des or-
phelines un pensionnat que dirigèrent des Religieuses de 
Notre-Dame de la Rochelle. 

313. — Ce pensionnat, en 1780, comprenait sept classes 
dont quatre pour quarante-cinq pensionnaires et trois 
pour les cent externes de la ville. En outre, de trois à 
quatre cents jeunes filles de couleur, libres ou esclaves, se 
présentaient à l'école trois fois par semaine. 

314. — Le Père Boutin est l'inventeur du cabrouet et 
on lui doit de nombreuses observations astronomiques. 

315. — D'autres Jésuites se distinguèrent par leur zèle 
et leur science : le Père Margat est l'auteur de plusieurs 
lettres intéressantes; le Père Le Pers a fourni au P. Char-
levoix des Mémoires pour l'Histoire de Saint-Domingue 



368 HISTOIRE D'HAÏTI 

et au médecin du roi, Poupée Desportes, des Mémoires 
sur les plantes de Saint-Domingue ; le Père Laval fit bâtir 
au Trou un hôpital pour les malades et un hospice pour 
les voyageurs. 

Ce sont les Jésuites qui ont naturalisé le caféier au 
Terrier-Rouge. 

316. — Les Jacobins ont constamment exercé leur mi-
nistère dans des conditions défavorables. Ils étaient trop 
peu nombreux, mal organisés, presque partout logés dans 
de misérables huttes. Ils possédaient deux habitations : 
l'une à la Petite-Rivière de Léogane, l'autre à Cavaillon. 

317. — L'un d'entre eux, le P. Labat, nous a laissé le 
récit de sa visite à Saint-Domingue en 1701 : c'est une 
chronique pleine de détails curieux, bien observés et contés 
avec une bonhomie qui n'est point exempte de malice. 

Un autre Jacobin, le P. Nicolson, a composé "Un Essai 
sur l'Histoire Naturelle de Saint-Domingue" qui trace un 
tableau intéressant de la colonie en 1776 et fait connaître 
les noms et principales propriétés des arbres et plantes 
de l'île. 

C'est un Jacobin qui construisit en 1787 la maison qui 
a servi d'archevêché jusqu'en 1917. 

318. — Les Jacobins ont exercé leur ministère dans notre 
île jusqu'en 1804. Deux d'entre eux ont été mêlés aux 
luttes d'où est sortie notre indépendance nationale : le 
P. Viriot et le P. Lecun. 

Le P. Viriot, saisi comme otage par Rigaud après la 
prise de Léogane, fut conduit aux Cayes, subit onze jours 
de cachot et, en octobre 1794, fut exécuté sur la place 
publique, après avoir confessé tous ceux qui devaient mou-
rir avec lui. 

Le P. Lecun fit preuve d'un héroïque courage pendant 
l'attaque de Port-au Prince, le 4 février 1802. Sa fermeté 
sauva du massacre plus de cinq cents personnes de tout 
sexe, de toute couleur et de tout âge, qui s'étaient enfer-
mées et barricadées à l'église. 
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319. — Pendant la période qui va de 1789 à 1804, la 
religion ne peut exercer qu'une bien faible action sur les 
âmes : ses ministres étaient trop peu nombreux, les pas-
sions trop surexcitées, les représentants de la hiérarchie 
ecclésiastique absents ou indignes de l'autorité dont ils 
étaient investis. 

320. — La plupart des fondateurs de notre indépen-
dance nationale étaient cependant profondément religieux 
et ils voyaient dans l'Eglise l'une des forces sur les-
quelles devait reposer le nouvel 
Etat. Toussaint protégeait et ho-
norait les prêtres catholiques. Dans 
sa proclamation du 10 octobre 
1798, où il annonce l'expulsion des 
Anglais, il ordonne de remercier 
le Dieu des armées, il recommande 
aux chefs de corps de faire prier 
les soldats matin et soir et de veil-
ler à ce qu'ils assistent fidèlement 
à la messe le dimanche. Dans les 
entretiens particuliers, il engageait 
les parents à enseigner le catéchis-
me à leurs enfants. 

L'ABBÉ GRÉGOIRE. . 
321. — Sa Constitution du 9 mai 

1801 porte que "la religion catholique, apostolique et ro-
maine est la seule publiquement professée". 

322. — Pour obtenir des prêtres, il se tourne vers la 
France. Il s'adresse, malheureusement, au schismatique 
Grégoire dans lequel il voyait l'ami de la race africaine. 

Pour organiser la hiérarchie ecclésiastique en Haïti, 
Grégoire choisit Mauviel, évêque sacrilègement consacré et 
qui était affilié à la secte des Templiers. Le clergé du 
Nord et le curé de Port-au-Prince, indignés à la pensée de 
se voir soumis à l'autorité d'un évêque schismatique, pro-
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testèrent dans un acte collectif en date du 1er avril 1801 
et adressé à Toussaint lui-même. L'intrus Mauviel remit 
sa démission à Leclerc en 1802 et il rentra en France en 
1805 sans avoir visité sa ville épiscopale. 

323. — La Constitution de Dessalines (1805) énonce que 
"la loi n'admet pas de religion dominante et que l'Etat 
ne pourvoit à l'entretien d'aucun culte ni d'aucun minis-
tre," mais Dessalines excepte les prêtres du massacre gé-
néral des blancs. 

324. — De 1805 à 1860, nous sommes en plein schisme : 
c'est la subordination de l'Eglise à l'Etat : l'autorité ci-
vile nomme et révoque les curés et décide dans les affaires 
du culte. "La branche vigoureuse détachée du tronc qui 
la nourrissait de sa sève vivifiante se déssèche et se trans-
forme en une masse informe et pourrie que foule le pied 
du passant. C'est l'état de la malheureuse Eglise d'Haïti 
durant l'ère du schisme : ses ministres ne sont composés 

que de moines défroqués ... et de séculiers français chassés 
de leur diocèse. Nulle part au monde la dignité du sacer-
dece n'a été aussi méconnue, nulle part la sainteté que 
requiert la vocation de l'homme appelé à représenter Dieu 
lui-même et à traiter ses mystères sacrés n'a été profanée 
à un tel degré." (1) 

325. — Le Saint-Siège se montra constamment préoc-
cupé de mettre fin à une situation si douloureuse pour lui 
et si préjudiciable aux âmes. 

326. — A six reprises, il envoya des délégations près 
du Gouvernement haïtien : l'intervention du clergé local 
qui redoutait d'avoir à se réformer ou à s'effacer, l'atti-
tude d'une partie de l'élite tout imbue des doctrines phi-
losophiques du XVIIIe siècle, la crainte où l'on était de 
voir la France utiliser à son profit l'influence des mis-
sionnaires, contribuèrent à retarder l'accord nécessaire 
entre la Papauté et la Nation haïtienne. 

(1) Le Ruzic. — Documente sur la Mission des Frères Prêcheurs. 
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327. — Geffrard était un homme "instruit, distingué, 
aux vues larges". L'un de ses premiers soucis à son arri-
vée au pouvoir fut de travailler au rétablissement des 
rapports réguliers entre Haïti et le Saint-Siège. Il envoya 
à Rome MM. Faubert et Boyer qui, de concert avec le 
cardinal Antonelli, arrêtèrent les termes d'un Concordat. 
Ce Concordat, signé à Rome le 28 mars 1860, fut ratifié 
par le Sénat le 1" août. 

328. — Le 3 octobre suivant, Pie IX nommait Monsei-
gneur Monetti délégat apostolique en Haïti et le char-
geait d'organiser la nouvelle église. Il était accompagné 
de trois Pères du Saint-Esprit : les Pères Pascal, Orinel, 
et Aymonin. 

329. — Mgr Monetti délimita les diocèses, fixa les allo-
cations aux archevêques, évêques et vicaires généraux et 
rentra à. Rome. 

— Le 18 septembre 1863, Mgr Testard du Cosquer — 
qui était venu en Haïti l'année précédente comme délégat 
apostolique — est sacré archevêque de Port-au-Prince. 

330. — Mgr du Cosquer se recruta des collaborateurs 
en France et principalement en Bretagne. "Il fonda à 
Paris, au Séminaire du Saint-Esprit, un Grand-Séminaire 
et à Port-au-Prince un Petit-Séminaire-Collège. Il appela 
dans le pays les Frères de l'Instruction Chrétienne et les 
Sœurs de Saint-Joseph de Cluny". (1) 

391. — Les attaques violentes dont le clergé fut l'objet 
dans certains journaux, l'hostilité, ouverte ou déguisée 
des représentants du pouvoir, et les troubles politiques ne 
tardèrent pas à décourager Mgr du Cosquer. Il quitta 
Haïti le 22 mai 1867 et mourut à Rome le 28 juillet 1869. 

332. — Mgr Guilloux lui succéda. "Intelligence élevée, 
esprit pénétrant, grande figure", Mgr Guilloux restera 
dans l'Histoire de l'église d'Haïti "le modèle accompli 
de toutes les vertus apostoliques". 

(1) Album religieux d'Haïti. 
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333. — Il gouverna l'archidiocèse de Port-au-Prince de 
1871 à 1885. Il transféra le Grand-Séminaire à Pont-
château en Bretagne, multiplia les écoles et établissements 
de charité, confia aux Pères du Saint-Esprit le Petit-Sémi-
naire-Collège et les paroisses du diocèse de Port-de-Paix 

 aux Pères de la Com-
pagnie de Marie et, en 
1875, appela les Filles 
de la Sagesse. 

334. — Les "Œu-
vres Pastorales" de 
Mgr Guilloux — écri-
tes dans un style sim-
ple et naturel mais 
toujours noble — re-
tracent les longues lut-
tes qu'il eut à soutenir 
pour sauvegarder les 
droits imprescriptibles 
de l'Eglise et appli-
quer les dispositions 
du Concordat. 

335. — Le Concor-
dat de 1860 divisait 
Haïti en cinq diocèses : 
Port-au-Prince, Gonaï-

ves, Cap-Haïtien, Port-de-Paix, Cayes. Le siège de Port-
au-Prince fut pourvu d'un titulaire au lendemain de la 
signature du Concordat. 

Le 22 décembre 1873, Mgr Hillion fut préconisé évêque 
du Cap-Haïtien et nommé administrateur apostolique du 
diocèse de Port-de-Paix. Il succéda le 10 juin 1886 à 
Mgr Guilloux sur le siège de Port-au-Prince et mourut 
le 21 février 1890. Le 13 août 1886, il fut remplacé au 
Cap-Haïtien par Mgr Kersuzan qui démissionna après 
quarante-trois ans d'épiscopat, laissant son siège, le 12 
février 1929, à Mgr Jan. 

MONSEIGNEUR GUILLOUX. 
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336. — Mgr Hillion a publié ses "Visites Pastorales". 
Rédigées en dehors de toute préoccupation littéraire, elles 
exposent d'une façon intéressante la situation religieuse 
des populations du Nord vers 1880 et le bien réalisé dans 
les paroisses par le zèle et le dévouement des prêtres. 

337. — Le 28 juillet 1893, Mgr Tonti, Délégat aposto-
lique, prit possession du siège de Port-auPrince, vacant 
depuis la mort de Mgr Hillion. Mgr Tonti, nommé Nonce 
apostolique au Brésil, quitta Haïti le 13 septembre 1902 
et fut remplacé, à Port-au-Prince, par Mgr Conan, le 9 
novembre 1903. Lorsque, le 5 décembre 1930, le Saint-Siège 
accepta la démission de Mgr Conan, Mgr Le Gouaze, Coad-
juteur avec future succession, devint, ipso facto, Arche-
vêque de Port-au-Prince. 

338. — Le diocèse des Cayes dut attendre plus de trente 
ans son premier évêque. Présenté par le Président Hyppo-
lite, Mgr Morice fut sacré évêque des Cayes le 30 juillet 
1893. Il démissionna le 18 juin 1914 et fut remplacé, le 
12 janvier 1916, par Mgr le Ruzic. Ce dernier, ayant démis-
sionné à son tour, le 9 août 1919, Mgr Pichon devint Arche-
vêque des Cayes le 18 décembre 1919. 

339. — Ce n'est que le 18 décembre 1928, que NN. SS. 
Julio et Le Bihain, présentés par le Président Borno, 
furent sacrés évêques : le premier des Gonaïves et le 
second de Port-de-Paix. 

340. — Le Saint-Siège, après s'être fait représenter à 
Port-au-Prince, par des Délégats et des Internonces, vient 
d'élever sa Légation en Haïti, au rang de Nonciature. Le 
premier Nonce Apostolique en Haïti, S. E. Mgr Fietta, 
est arrivé à Port-au-Prince, le 10 décembre 1930. 

341. — En 1860, la province ecclésiastique d'Haïti com-
prenait soixante-cinq paroisses et sept annexes desservies 
par trente-six prêtres. 

Aujourd'hui, elle comprend un archevêque et quatre 
évêques : Mgr Le Gouaze, archevêque de Port-au-Prince, 
Mgr Pichon, archevêque-évêque des Cayes, Mgr Jan, 
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évêque du Cap-Haïtien, Mgr Julio, évêque des Gonaïves 
et Mgr Le Bihain évêque de Port-de-Paix. Plus de deux 
cent soixante prêtres séculiers et réguliers desservent cent 
treize églises urbaines et cinq cents chapelles rurales et 
contrôlent plus de cent cinquante écoles presbytérales. 

342. — Les Frères et les Sœurs (1), aidés les uns et 
les autres, par des maîtres haïtiens, instruisent plus de 
dix-huit mille enfants des deux sexes. 

343. — Ces chiffres sont éloquents : ils traduisent les 
remarquables progrès accomplis par la religion en Haïti 
depuis soixante ans. Ils permettent en même temps d'es-
pérer que le jour n'est pas lointain (2) où le Pays verra 
ses Fils prendre une large part au labeur d'évangélisation 
et de moralisation que l'Eglise catholique poursuit sur 
notre terre — et parfois dans la tristesse et les larmes 
— depuis quatre siècles et demi. 

(1) Les Filles de Marie, venues en Haïti le 17 octobre 1913, ont 
ouvert un noviciat au Bel-Air (Port-au-Prince). 

(2) L'Ecole Apostolique, fondée à Port-au-Prince, en 1920, par 
l'Episcopat d'Haïti, a déjà fourni dix prêtres haïtiens aux divers 
diocèses. 
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LIBERTE OU LA MORT. 

Acte d'Indépendance. 

AEMEE INDIGENE 

GONAÏVES, le 1" janvier 1804, an 1er de l'Indépendance. 

Aujourd'hui, premier janvier mil huit cent quatre, le Général 
en chef de l'armée indigène, accompagné des généraux, chefs de 
l'armée, convoqués à l'effet de prendre les mesures qui doivent 
tendre au bonheur du pays : 

Après avoir fait connaître aux généraux assemblés, ses véritables 
intentions, d'assurer à jamais aux indigènes d'Haïti un gouver-
nement stable, objet de sa plus vive sollicitude : ce qu'il a fait par 
un discours qui tend à faire connaître aux puissances étrangères 
la résolution de rendre le pays indépendant, et de jouir d'une 
liberté consacrée par le sang du peuple de cette île; et, après avoir 
recueilli les avis, a demandé que chacun des généraux assemblés 
prononçât le serment de renoncer à jamais à la France, de mourir 
plutôt que de vivre sous sa domination, et de combattre jusqu'au 
dernier soupir pour l'indépendance. 

Les généraux pénétrés de ces principes sacrés, après avoir donné 
d'une voix unanime leur adhésion au projet bien manifesté d'in-
dépendance, ont tous juré à la postérité, à l'univers entier, de 
renoncer à jamais à la France, et de mourir plutôt que de vivre 
sous sa domination. 

Fait aux Gonaïves, ce premier Janvier mil huit cent quatre, et 
le premier jour de l'indépendance d'Haïti. 

Signé : Dessalines, général en chef; — Christophe, Pétion, Cler-
veaux, Geffrard, Vernet, Gabart, généraux de division; — P. Ro-
main, E. Gérin, F. Capois, Daut, Jean-Louis François, Férou, Cangé, 
L. Bazelais, Magloire Ambroise, J.-J. Herne, Toussaint Brave, 
Yayou, généraux de brigade; — Bonnet, F. Papalier, Morelly, 
Chevalier, Marion, adjudants-généraux; —■ Magny, Roux, chefs de 
brigade; — Charéron, B. Loret, Macajoux, Dupuy, Carbonne, Dia-
quoi aîné, Raphaël, Malet, Derenoncourt, officiers de l'armée; — 
et Boisrond Tonnerre, secrétaire. 
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LIBERTE OU LA MORT. 

Proclamation du général en chef 

AU PEUPLE D'HAÏTI. 

Quartier-général des Gonaïves, le 1er janvier 1804, an 1er. 

Citoyens, 

Ce n'est pas assez d'avoir expulsé de votre pays les barbares 
qui l'ont ensanglanté depuis deux siècles; ce n'est pas assez d'a-
voir mis un frein aux factions toujours renaissantes qui se jouaient 
tour à tour du fantôme de liberté que la France exposait à vos 
yeux; il faut par un dernier acte d'autorité nationale, assurer à 
jamais l'empire de la liberté dans le pays qui nous a vus naître; 
il faut ravir au gouvernement inhumain qui tient depuis long-
temps nos esprits dans la torpeur la plus humiliante, tout espoir 
de nous réasservir; il faut enfin vivre indépendant ou mourir. 

Indépendance ou la mort.. . Que ces mots sacrés nous rallient, 
et qu'ils soient le signal des eombats et de notre réunion. 

Citoyens, mes compatriotes, j'ai rassemblé dans ce jour solennel 
ces militaires courageux, qui, à la veille de recueillir les derniers 
soupirs de la liberté, ont prodigué leur sang pour la sauver; ces 
généraux qui ont guidé vos efforts contre la tyrannie, n'ont point 
encore assez fait pour votre bonheur... Le nom français lugubre 
encore nos contrées. 

Tout y retrace le souvenir des cruautés de ce peuple barbare : 
nos lois, nos mœurs, nos villes, tout porte encore l'empreinte fran-
çaise; que dis-je? il existe des Français dans notre île, et vous 
vous croyez libres et indépendants de cette république qui a com-
battu toutes les nations, il est vrai, mais qui n'a jamais vaincu 
celles qui ont voulu être libres. 

Eh quoi! victimes pendant quatorze ans de notre crédulité et de 
notre indulgence; vaincus, non par des armées françaises, mais 
par la piteuse éloquence des proclamations de leurs agents; quand 
nous lasserons-nous de respirer le même air qu'eux? Sa cruauté 
comparée à notre patiente modération; sa couleur à la nôtre; l'é-
tendue des mers qui nous séparent, notre climat vengeur, nous 
disent assez qu'ils ne sont pas nos frères, qu'ils ne le deviendront 
jamais, et que, s'ils trouvent un asile parmi nous, ils seront encore 
les machinateurs de nos troubles et de nos divisions. 
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Citoyens indigènes, hommes, femmes, filles et enfants, portez les 
regards sur toutes les parties de cette île; cherchez-y, vous, vos 
épouses, vous, vos maris, vous, vos frères, vous, vos sœurs; que 
dis-je? cherchez-y vos enfants, vos enfants à la mamelle! Que 
sont-ils devenus?... Je frémis de le dire... la proie de ces vau-
tours. Au lieu de ces victimes intéressantes, votre œil consterné 
n'aperçoit que leurs assassins; que les tigres encore dégouttants de 
leur sang, et dont l'affreuse présence vous reproche votre insen-
sibilité et votre lenteur à les venger. Qu'attendez-vous pour apai-
ser leurs mânes? Songez que vous avez voulu que vos restes repo-
sassent auprès de ceux de vos pères, quand vous avez chassé la 
tyrannie; descendrez-vous dans la tombe sans les avoir vengés? 
Non, leurs ossements repousseraient les vôtres. 

Et vous, hommes précieux, généraux intrépides, qui insensibles 
à vos propres malheurs, avez ressuscité la liberté en lui prodiguant 
tout votre sang; sachez que vous n'avez rien fait si vous ne donnez 
aux nations un exemple terrible, mais juste, de la vengeance que 
doit exercer un peuple fier d'avoir recouvré sa liberté, et jaloux 
de la maintenir; effrayons tous ceux qui oseraient tenter de nous 
la ravir encore : commençons par les Français ... Qu 'ils fré-
missent en abordant nos côtes, sinon par le souvenir des cruautés 
qu'ils y ont exercées, au moins par la résolution terrible que nous 
allons prendre de dévouer à la mort quiconque, né français, souil-
lerait de son pied sacrilège le territoire de la liberté. 

Nous avons osé être libres, osons l'être par nous-mêmes et pour 
nous-mêmes; imitons l'enfant qui grandit : son propre poids brise 
la lisière qui lui devient inutile et l'entrave dans sa marche. Quel 
peuple a combattu pour nous? Quel peuple voudrait recueillir les 
fruits de nos travaux? Et quelle déshonorante absurdité que de 
vaincre pour être esclaves? Esclaves! ... Laissons aux Français 
cette épithète qualificative : ils ont vaincu pour cesser d'être libres. 

Marchons sur d'autres traces; imitons ces peuples qui, portant 
leur sollicitude jusque sur l'avenir, et appréhendant de laisser à 
la postérité l'exemple de la lâcheté, ont préféré être exterminés 
que rayés du nombre des peuples libres. 

Gardons-nous cependant que l'esprit de prosélytisme ne détruise 
notre ouvrage; laissons en paix respirer nos voisins, qu'ils vivent 
paisiblement sous l'empire des lois qu'ils se sont faites, et n'allons 
pas, boutefeux révolutionnaires, nous érigeant en législateurs des 
Antilles, faire consister notre gloire à troubler le repos des îles 
qui nous avoisinent : elles n'ont point, comme celle que nous habi-
tons, été arrosées du sang innocent de leurs habitants; elles n'ont 
point de vengeance à exercer contre l'autorité qui les protège. 

Heureuses de n'avoir jamais connu les fléaux qui nous ont dé-
truits, elles ne peuvent que faire des vœux pour notre prospérité. 
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Paix à nos voisins! mais anathème au nom français! haine éter-
nelle à la France! voilà notre cri. 

Indigènes d'Haïti, mon heureuse destinée me réservait à être 
un jour la sentinelle qui dût veiller à la garde de l'idole à laquelle 
vous sacrifiez, j'ai veillé, combattu, quelquefois seul, et, si j'ai été 
assez heureux pour remettre en vos mains le dépôt sacré que 
vous m'avez confié, songez que c'est à vous maintenant à le con-
server. En combattant pour votre liberté, i 'ai travaillé à mon 
propre bonheur. Avant de la consolider par des lois qui assurent 
votre libre individualité, vos chefs que j'assemble ici, et moi-même, 
nous vous devons la dernière preuve de notre dévouement. 

Généraux, et vous, chefs, réunis ici près de moi pour le bonheur 
de notre pays, le jour est arrivé, ce jour qui doit éterniser notre 
gloire, notre indépendance. 

S'il pouvait exister parmi vous un cœur tiède, qu'il s'éloigne 
et tremble de prononcer le serment qui doit nous unir. 

Jurons à l'univers entier, à la postérité, à nous-mêmes, de re-
noncer à jamais à la France, et de mourir plutôt que de vivre 
sous sa domination. 

De combattre jusqu'au dernier soupir pour l'indépendance de 
notre pays! 

Et toi, peuple trop longtemps infortuné, témoin du serment 
que nous prononçons, souviens-toi que c'est sur ta constance et 
ton courage que j'ai compté quand je me suis lancé dans la car-
rière de la liberté pour y combattre le despotisme et la tyrannie 
contre lesquels tu luttais depuis quatorze ans. Rappelle-toi que 
j'ai tout sacrifié pour voler à ta défense, parents, enfants, for-
tune, et que maintenant je ne suis riche que de ta liberté; que 
mon nom est devenu en horreur à tous les peuples qui veulent 
l'esclavage, et que les despotes et les tyrans ne le prononcent 
qu'en maudissant le jour qui m'a vu naître; et si jamais tu 
refusais ou recevais en murmurant les lois que le génie qui veille 
à tes destinées me dictera pour ton bonheur, tu mériterais le sort 
des peuples ingrats. 

Mais loin de moi cette affreuse idée. Tu seras le soutien de 
la liberté que tu chéris, l'appui du chef qui te commande. 

Prête donc entre ses mains le serment de vivre libre et indé-
pendant, et de préférer la mort à tout ce qui tendrait à te re-
mettre sous le joug. 

Jure enfin de poursuivre à jamais les traîtres et les ennemis 
de ton indépendance. 

Fait au quartier général des Gonaïves, le 1er janvier 1804, l'an 
Ier de l'Indépendance. 
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LIBERTE OU LA MORT. 

ACTE des généraux de l'armée qui nomme le général en chef 
DESSALINES, gouverneur général à vie. 

AU NOM DU PEUPLE D'HAÏTI 

QUARTIER GÉNÉRAL DES GONAÏVES, LE 1er JANVIER 1804, AN 1". 

Nous, généraux en chef des armées de l'île d'Haïti. 

Pénétrés de reconnaissance des bienfaits que nous avons 
éprouvés du général en chef Jean-Jacques DESSALINES, pro-
tecteur de la liberté dont jouit le peuple. 

Au nom de la liberté, au nom de l'Indépendance, au nom 
du peuple qu'il a rendu heureux, nous le proclamons Gouverneur 
général à vie d'Haïti; nous jurons d'obéir aveuglément aux lois 
émanées de son autorité, la seule que nous reconnaîtrons : nous 
lui donnons le droit de faire la paix, la guerre et nommer son 
successeur. 

Fait au quartier général des Gonaïves, ce 1er janvier 1804, 
et le premier jour de l'Indépendance. 

Signé : GABART, etc., etc 

H. H. 13 
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ORDONNANCE DE CHARLES X. 

CHARLES, par la grâce de Dieu, Roi de France et de 
Navarre, à tous présents et à veuir, salut. 

Vu les art. 14 et 73 de la Charte; 
Voulant pourvoir à ce que réclame l'intérêt du com-

merce français, les malheurs des anciens colons de Saint-Domingue, 
et l'état précaire des habitants actuels de cette île: 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1er. Les ports de la partie française de Saint-
Domingue seront ouverts au commerce de toutes les nations. 

Les droits perçus dans ces ports, soit sur les navires, 
soit sur les marchandises, tant à l'entrée qu 'à la sortie, seront 
égaux et uniformes pour tous les pavillons, excepté le pavillon 
français, en faveur duquel ces droits seront réduits de moitié. 

Art. 2. Les habitants actuels de la partie française 
de Saint-Domingue verseront à la caisse fédérale des dépôts et 
consignations de France, en cinq termes égaux, d'année en année, 
le premier échéant au 31 décembre 1825, la somme de cent cin-
quante millions de francs, destinée à dédommager les anciens co-
lons qui réclameront une indemnité. 

Art. 3. Nous concédons, à ces conditions, par la pré-
sente ordonnance, aux habitants actuels de la partie française de 
Saint-Domingue, l'indépendance pleine et entière de leur gouver-
nement. 

Et sera la présente Ordonnance scellée du grand sceau. 
Donné à Paris, au château des Tuileries, le 17 Avril 

-de l'an de grâce 1825. et de notre règne le premier. 

Signé : CHARLES. 

Par le Roi : 
Le Pair de France, Ministre et Secrétaire d'Etat 

de la Marine et des Colonies, 
Signé : Comte de CHABROL. 

Visa : 
Le Président du Conseil, Ministre et 

Secrétaire d'Etat des Finances, 
Signé : J. DE VILLELE. 

Vu aux Sceaux : 
Le Ministre et Secrétaire d'Etat, 

Garde des sceaux. 
Signé : Comte de PEYRONNET 



DATES HISTORIQUES 

de 1915 à 1934. 

1915 
27 juillet. — Prise du Palais National par les révolutionnaires. 

Le président Vilbrun Guillaume Sam se réfugie à la 
Légation de France. 
Massacre d'un grand nombre de prisonniers. 

28 juillet. — Mort du Président Vilbrun Guillaume Sam, mas-
sacré par la foule. 
Débarquement des troupes américaines du croiseur 
"Washington", à la faveur de la nuit : Haïti est occupée 
par les forces des Etats-Unis. 

12 août. — Election du Sénateur Sudre Dartiguenave comme 
Président de la République. 

16 septembre. — Convention entre la République d'Haïti et le 
Gouvernement des Etats-Unis. d'Amérique. 

1916 
5 avril. — Institution du Conseil d'Etat par un Décret. 

Dissolution du Sénat par un Décret qui donne mandat 
d'Assemblée Constituante à la Chambre des Députés. 
L'Amiral Caperton, chef des Forces d'Occupation, lance 
une déclaration appuyant ce Décret. 

1917 
13 janvier. — Décès, à Port-au-Prince, de Davilmar Théodore, 

ancien Président de la République. 

19 juin. — Dissolution de la Chambre et du Sénat, par un Décret. 
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1918 

19 juin. — Nouvelle Constitution d'Haïti. 

12 juillet. — Déclaration de guerre à l'Allemagne, par Décret 
du Conseil d'Etat. 

28 octobre. — Décès, à New-York, de Michel Oreste, ancien 
Président de la République. 

1919 

12 avril. — Convention avec la Banque Nationale de la Répu-
blique d'Haïti pour la réforme monétaire. 

28 juin. — Signature des Préliminaires de la Paix de Versailles 
avec l'Allemagne. 

1er novembre. — Mort de Charlemagne Péralte, chef des Cacos 
dans le Nord, tombé dans une embuscade. 

1921 

24 janvier. — Message du Président Dartiguenave au Président 
des Etats-Unis, Mr. Harding, exposant les désiderata du 
peuple haïtien. 

12 avril. — Réponse du Président Harding au message du Pré-
sident Dartiguenave. 

29 novembre. — Arrivée à Port-au-Prince, d'une Commission Sé-
natoriale des Etats-Unis, dite Commission Mc Cormick. 
Elle quitte Haïti pour la République Dominicaine, le 7 
décembre. 

1922 

18 mars. — Réception au Palais National du Général John 
Russel, Haut Commissaire du Président Harding en Haïti 
avec rang d'Ambassadeur Extraordinaire. 

10 avril. — Election du Président Louis Borno pour une période 
de quatre ans, par le Conseil d'Etat. 

26 juin. — Loi autorisant un emprunt de quarante millions de 
dollars, par séries. 
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15 décembre. — Loi réglementant la liberté de la Presse. 

28 décembre. — Création du Service Technique de l'Agriculture 
et de l'Enseignement Professionnel. 

1923 

10 janvier. — Décès aux Cayes, d'Antoine Simon, ancien Pré-
sident de la République. 

1924 

6 janvier. -— Exhumation des restes de Pétion, transférés de la 
"Place Pétion" — devenue "Place de l'Indépendance" — 
au cimetière de Sainte-Anne. 

1926 

3 janvier. — Transfert des restes de Dessalines et de Pétion à 
la "Place de l'Indépendance". 

12 avril. — Réélection du Président Borno par le Conseil d'Etat. 

6 juin. — Départ du Président Borno pour les Etats-Unis. 

8 juillet. — Décès, à l'Anse-à-Veau, de Sudre Dartiguenave, an-
cien Président de la République. 

1927 

29 juillet. — Arrivée du Président Vasquez à Port-au-Prince. 

3 août. — Départ du Président Vasquez. 

5 octobre. — Vote par le Conseil d'Etat des Amendements à la 
Constitution. 

1928 

10 et 11 janvier. — Plébiscite ratifiant les Amendements à la 
Constitution. 

1929 

21 janvier. — Signature de l'Accord sur la Question des Fron-
tières. 
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4 novembre. — Grève des Etudiants de Damien. 
Les Etudiants des autres écoles ne tardent pas à se soli-
dariser avec eux et la Grève prend une tournure politique. 

4 décembre. — Proclamation de la Loi Martiale. 
6 décembre. — Des avions militaires survolent les Cayes. 

Les mitrailleuses font des victimes à Marchaterre. 

1930 

28 février. — Arrivée de la Commission Forbes, envoyée par le 
Président Hoover. 

20 Mars. — Mr Eugène Roy est chargé de l'exécution du plan 
élaboré à la suite de l'enquête de la Commission Forbes, 
dit "Plan Hoover". 

21 avril. — Décret désignant le citoyen Eugène Roy comme 
Président de la République. 

15 mai. — Transmission des pouvoirs. 

15 juin. — Arrivée de la Commission "Motton". 
9 juillet. — Décret fixant les Elections législatives au 14 octobre. 

Loi réglementant le droit électoral. 
14 octobre.— Elections législatives. 

18 novembre. — Election, par l'Assemblée Nationale, du Séna-
teur Sténio Vincent comme Président de la République, 
pour une période de six ans. 
Un décret de l'Assemblée Nationale déclare que le Pré-
sident Eugène Roy a bien mérité de la Patrie. 

1931 

5 août. — La Loi Martiale est rapportée. 

5 août. — Accord entre le Gouvernement Haïtien et le Gouver-
nement des Etats-Unis pour la remise à l'Administration 
Haïtienne de quelques services publics : la Direction 
Générale des Travaux Publics, le Service National d'Hy-
giène et le Service Technique de l'Agriculture et de l'En-
seignement Professionnel. 

1er octobre. — Remise des Services Publics à l'Administration 
Haïtienne, suivant accord du 5 août. 
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1932 

15 juillet. — Nouvelle Constitution d'Haïti. 

16 août — Déclaration de l'Etat de siège dans le Département 
de l'Ouest. 

1933 

7 août. — Accord entre le Gouvernement Haïtien et le Gouver-
nement des Etats-Unis, relatif à la désoccupation du 
territoire. 

18 octobre. — Entrevue des Présidents Vincent et Trujillo à 
Ouanaminthe. 

1934 

22 mars. — Départ du Président Vincent pour les Etats-Unis. 

2 avril. — Un drapeau haïtien portant l'image du Sacré-Cœur 
est remis solennellement à Mgr Le Gouaze, dans l'église 
du Sacré-Cœur de Turgeau par le Ministre des Cultes,, 
Mr L. Laleau. 

23 avril. — Retour des Etats-Unis du Président Vincent. 

5 juillet. — Descente du Président Roosevelt au Cap-Haïtien: 
il rend sa visite au Président Vincent. 
Le lendemain, un "Communiqué" paraît dans les journaux 
annonçant la complète haïtianisation de la Garde pour 
le 1er août : quinze jours plus tard, il ne doit plus y 
avoir un seul "Marine" en Haïti. 



ERRATA 

page ligne 
9 8 23, le Marien, au nord-ouest, au lieu de : au nord-est. 
58 35 qui devait provoquer en France, au lieu de : créer en France. 
59 5 Cette Déclaration rédigée par des disciples de Rousseau, 

discutée par l'assemblée le 18 août 1789 et adoptée le même 
jour, met le principe de toute autorité dans le peuple. Au 
pouvoir absolu de droit divin du roi, etc. ... au lieu de : 
Rédigée... du droit divin.... 

154 11 l'Assemblée Générale en était venue, au lieu de : elle en 
était. 

65 6 pour la France, au lieu de : pour France. 
69 16 Ferrand de Baudières, au lieu de : Fernand. 
69 29 entreprirent, pour améliorer, au lieu de : firent. 
70 16 le 23 octobre, au lieu de : au début d'octobre. 
72 29 Beauvais... Ajoutez : Bauvais, orthographe correcte, d'a-

près certains actes officiels signés du général Bauvais. 
73 34 si hostile jusque-là, au lieu de : si terrible. 
74 30 sur trente îlets que comprenait la ville, au lieu de : qui 

composaient. 
87 4 six affranchis, au lieu de : six mulâtres. 
87 22 pour la France, au lieu de : pour France. 
97 22 Dondon, au lieu de : Donjon. 
99 36 avait été soudoyée, au lieu de : avait été travaillée. 

102 6 Dondon, au lieu de : Donjon. 
104 15 général de division, au lieu de : général de district. 
111 21 Il débarqua à Santo-Domingo (27 mars 1798) et se rendit 

par terre au Cap (20 avril 1798), au lieu des dates don-
nées : 21 avril, 8 mai.... 

112 27 supprimer : pendant qu'Hédouville pénétrait, au Cap, pres-
que furtivement. 

120 35 Borno Déléard, au lieu de : Borna Déliard. 
123 3 Changes ainsi : Roume céda (décret du 27 avril 1800) ; 

puis se rétracta (16 juin 1800) lorsque le Gouverneur es-
pagnol, Don Garcia, lui eut répliqué qu'il fallait, au préa-
lable, l'agrément des deux métropoles. 
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123 24 Changes ainsi : Cette petite armée sort fièrement de Santo-

Domingo, mais se fond si bien en route qu'elle ne compte 
plus, aux environs de Bani, que sept à huit cents hommes; 
là, après un engagement insignifiant avec l'avant-garde de 
Toussaint, elle se disperse pour toujours. 
Don Garcia s'empresse d'entrer en pourparlers avec Tous-
saint, et, le 22 janvier, à la Jayma, il signe une convention 
qui ressemble fort à une capitulation. 

123 33 Changez ainsi : 84. — Toussaint à Santo-Domingo. — 
Ses actes. 
Le 27 janvier, don Garcia, entouré de toutes les autorités 
locales, se tient debout à la porte ouest de Santo-Domingo : 
il doit souhaiter la bienvenue à son puissant adversaire. 
Encore quelques instants et la fière cité de Nicolas Ovando 
voit, en frémissant, peut-être, un spectacle d'une singulière 
éloquence puisqu'il démontre que la force ne saurait, en 
définitive, triompher du droit : un de ces noirs que les Es-
pagnols avaient contribué à mettre en esclavage, est reçu 
comme un Gouverneur, les clefs de la ville lui sont offertes, 
puis, en présence de toutes les autorités, des troupes et du 
peuple, les voûtes de la cathédrale retentissent des accents 
d'un solennel Te Deum. 
Sans perdre de temps, Toussaint organise sa conquête. 
Devant une foule immense, massée sur la plus grande 
place de Santo-Domingo, il proclame, pour toute l'île, la 
liberté générale, sans restriction de personne. 
Après vérification des comptes dû Trésor, il prélève trente 
mille pesetas (la peseta, en 1804, valait un franc nomi-
nalement) pour l'approvisionnement des troupes ; le reste, 
trois cent mille, Toussaint le réserve pour les dépenses 
courantes et le percement de routes stratégiques ou com-
merciales, telle la route de quatre-vingts lieues qui reliera 
Santo-Domingo à Laxavon. 

124 21 Changes ainsi : 85. — Administration de Toussaint. 
Etape par étape, avec une ténacité extraordinaire, par une 
politique habile, mais parfois peu scrupuleuse dans le choix 
des moyens, d'autant plus audacieux qu'il se sent plus 
maître du théâtre sur lequel il évolue, Toussaint est devenu 
le chef incontesté de toute l'île d'Haïti. Tant de gloire ne 
lui suffit pas, et l'on a, en 1801, le spectacle inouï d'un 
pauvre noir, ayant subi cinquante ans d'esclavage, révélant 
aux blancs de Saint-Domingue, stupéfaits, un génie d'ad-
ministrateur de tout premier ordre. 
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124 21 Il conserve, sans hésitation, la forme militaire qu'avait 

toujours eue le gouvernement. L'île est divisée en un 
certain nombre de districts dont les chefs principaux s'ap-
pellent : 1° dans l'Est, les généraux Clerveaux, Paul Lou-
verture, Pageot ; 2° dans le Nord, les généraux Moyse, 
Christophe, Maurepas ; 3° dans l'Ouest et le Sud, les gé-
néraux Dessalines, Laplume, Charles Belair. Tous ces 
chefs sont, en même temps, inspecteurs des cultures. 
Le travail de la terre est sévèrement organisé. Plusieurs 
prescriptions du règlement sur la culture rappellent l'escla-
vage, mais, en les édictant, Toussaint avait, sans nul doute, 
présente à l'esprit, la tendance à l'oisiveté de la plupart des 
noirs libres. 
Toussaint distingue deux catégories de noirs : ceux qui ont 
de réelles aptitudes militaires, — c'est le petit nombre : un 
sur huit ou dix — il en fait des soldats ; les autres seront 
agriculteurs, contre leur gré parfois, et devront travailler, 
cinq années durant, sur les habitations de leurs anciens 
maîtres. Une surveillance rigoureuse réprime le vagabon-
dage et l'oisiveté ; à l'ordinaire, le noir, signalé comme pa-
resseux, est passé aux verges ou pendu. 

125 27 Dès leur première réunion (22 mars 1801), les élus du 
peuple se constituent en Assemblée Centrale, au lieu de : 
A leur première... . 

125 30 qui connaît, au lieu de : qui n'ignorait point. 
125 32 affecte, au lieu de : affecta. 
126 23 Changez ainsi : Des cultivateurs de la plaine du Nord se 

révoltent (30 octobre 1801) et massacrent plusieurs cen-
taines de blancs. Le général Moyse, leur inspecteur de 
cultures, accusé de n'avoir pas fait tout son devoir, est 
traduit, à Port-de-Paix, devant un premier Conseil de 
guerre qui l'acquitte. Toussaint, hors de lui, casse le ju-
gement et réunit un autre Conseil de guerre qu'il préside 
lui-même. L'infortuné Moyse est condamné à mort et fu-
sillé le même jour. 
Ensuite, Toussaint visite les paroisses du Nord. Partout, 
devant les garnisons en armes, il assemble les cultivateurs, 
les interroge quand il le croit utile, et, sans jugement, en 
envoie un certain nombre se faire fusiller; etc.... 

127 2 Cet homme extraordinaire à qui tout avait réussi depuis 
huit ans, ce chef si puissant, si bien obéi, était-il heureux ? 
au lieu de : n'était pas heureux. 
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131 24 Changez ainsi : Maurepas fit de même à Port-de-Paix, 
Dessalines à Saint-Marc et Vernet aux Gonaïves, etc. ... 

136 Sous la gravure : (état en 1924), au lieu de : (état actuel). 

155 12 venait d'être déporté, au lieu de : déposé. 

156 7 Montalais, au lieu de Montbalais. 

198 1re (9 mars 1807), au lieu de (... 1811). 

199 11 Modé, au lieu de : Maudé. 

236 7 En faisaient partie : au lieu de : ... parties. 
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